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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Marcel Bergeron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, M. Alexandre St-Pierre 
comité des travaux publics  

 
SIÈGE NO.2, Mme Claude Mongeau 

comité culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, Mme Jinny Côté 
comité loisirs 

 
SIÈGE NO.4, M. Alex Desfossés-Cusson 

 comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.5, M. Sylvain Jutras 
comité finance et administration 

 
SIÈGE NO.6, M. Guy Bournival 
comité de l’hygiène du milieu 
comité de la sécurité publique 
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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a ., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET PAVILLON 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice  
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 
 
BIBLIOTHÈQUE 
CAROLINE  LECLERC, COORDONNATRICE 
JACINTHE DUFORT, COORDONNATRICE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Mercredi: 18h30 à 20h00 
Samedi:     9h30 à 11h00 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer la semaine 
précédant la réunion mensuelle afin qu’elle soit 
étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

 Lundi 11 janvier 2016 à 20h00 

Lundi 8 févier 2016 à 20h00 

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 7 décembre 2015 

 
DÉPÔT DÉCLARATION D'INTÉRÊTS   
 
 Dépôt de la déclaration d'intérêts de 
Monsieur Alexandre St-Pierre.  
 
BIBLIOTHÈQUE  �
�
A) NOUVEL HORAIRE BIBLIOTHÈQUE  �
�
 Étant donné la recommandation des 
coordonnatrices concernant les heures 
�����������	��	
�	�
�

��������  
 
  Il est résolu d'autoriser le nouvel horaire pour 
la bibliothèque municipale à compter du 11 
novembre 2015 à savoir: 
  mercredi 18h30 à 20h00 
  samedi   9h30 à 11h00 
 
B) BUDGET 2016  
 
 Étant donné la proposition budgétaires 2016 
déposée par les coordonnatrices Caroline Leclerc 



���������������������������������� �������	���	���	���	�� �

��	���
����	������	����	
�	�
�

��������  
 
 Il est résolu d'autoriser les demandes 
budgétaires 2016 pour la bibliothèque.  
 
SERVICE INCENDIE  
 
A) DÉPÔT PROCÈS-VERBAL   
 
 Dépôt du procès-verbal du comité inter-
municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil /
Sainte-Clotilde-de-Horton en date du 28 octobre 
2015. 
 
B) POMPIERS INACTIFS  
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil / Sainte-Clotilde-de-Horton en date du 28 
�������	�����  
 
  Il est résolu de mettre fin à l'emploi de 
Messieurs Christopher Leroux et Mathieu Teasdale 
vu leur non-présence aux pratiques et aux feux. 
 
C) BUDGET 2016  
 
  Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil / Sainte-Clotilde-de-Horton en date du 28  
�������	�����  
 
  Il est résolu d'adopter les prévisions 
budgétaires incendie 2016 telles que présentées. 
 
D) DEMANDES 2016  
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil / Sainte-Clotilde-de-Horton en date du 28 
�������	�����  
 
  Il est résolu d'autoriser les demandes du 
service incendie pour 2016 comme suit: 
 
items   qté   coût estimé  total 
 
Formation:  
pompier 1    2   10 000$    20 000$ 

autopompe    2     2 000$   4 000$ 
arbre de propane 18        175$   3 150$ 
 
Équipements:  
Apria     2     6 000$ 12 000$ 
bouteilles apria   4     1 000$   4 000$ 
gants   10                125$   1 250$ 
cagoules  10          35$      350$ 
habits incendie   2      1 800$   3 600$ 
radios portatifs   2     1 000$   2 000$ 
nb: les gants et les cagoules seront conservés par le 
directeur et remis aux pompiers en échange des vieux. 
 
Caserne:  
outils Ste-Clotilde               250$ 
outils NDBC                 250$ 
plancher caserne                   300$ 
établi, mezzanine               5 000$ 
tables et chaises                1 500$ 
nb: plancher de la caserne avec peinture époxy fait par 
les pompiers. 
 
Autres:  
linge et uniforme  20  75$    1 500$ 
journée de prévention               1 000$ 
serrure pour la porte caserne NDBC (à vérifier avec 
Alarme 2200). 
 
Des soumissions devront être présentées 
préalablement avant les dépenses pour autorisation 
par les municipalités.  
 
E) SALAIRE DIRECTEUR INCENDIE   
 
 Étant donné la recommandation du comité 
inter-municipal Notre-Dame-du-Bon-Conseil / 
Sainte-Clotilde-de-Horton en date du 28 octobre 
�����  
 
 Il est résolu d'accorder un ajustement salarial 
à Monsieur Frédérick Marcotte tel que proposé.  
 
MATIÈRES ORGANIQUES  
 
A) ADOPTION RÈGLEMENT CONCERNANT 
L'ENLÈVEMENT DES MATIÈRES ORGANIQUES 

  
Règlement numéro 2015-366 

Concernant l’enlèvement des matières 
organiques dans les limites de la municipalité 
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 ÉTANT DONNÉ qu’il y a lieu pour le conseil 
municipal d’adopter un règlement concernant 
l’enlèvement des matières organiques dans les 


�
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�
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���  

 
 ÉTANT DONNÉ qu’un avis de motion du 
présent règlement a dûment été donné avec 
dispense de lecture par Monsieur Sylvain Jutras 

���	��	
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��	��	�	��������	�����				 											  
 
  Il est résolu que le conseil municipal adopte 
ledit règlement. 
 
B) OCTROI CONTRAT ACHAT BACS BRUNS   
 
 Étant donné l'appel d'offres par invitation pour 
l'achat de bacs bruns et de mini-bacs auprès de 
����	 �!	����
��
����
����  
 
 Étant donné qu'à l'ouverture des soumissions, 
le résultat fut le suivant: 
 
Gestion USD Inc.        63 154,90$ taxes incluses 
 
  Il est résolu d'octroyer le contrat d'achat des 
bacs bruns et des mini-bacs à Gestion USD Inc. au 
coût de 63 154,90$ taxes incluses. 
 
C) ADOPTION RÈGLEMENT TARIFICATION DES 
BACS BRUNS   
 

Règlement numéro 2015-365 

Pour fixer notamment la tarification des bacs 
bruns (matières organiques) pour l’exercice 

financier 2016 
 

 ATTENDU QUE la municipalité de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village désire adopter le 
règlement numéro 2015-365 pour fixer notamment 
la tarification des bacs bruns (matières organiques) 
����	
"�����
��	�
����
��	���#�  

 
 ATTENDU QUE la municipalité Notre-Dame-

du-Bon-Conseil, village a procédé à un appel 
d’offres pour l’achat de bacs bruns incluant la 


���
����	  

 

 ATTENDU QU’un avis de motion du présent 
règlement a été donné par Monsieur Alex 
Desfossés-Cusson à la séance ordinaire du 2 
��������	�����  
 
  Il est résolu par le conseil municipal 
d’approuver et d’adopter le présent règlement.  
 
OMH BUDGET RÉVISÉ   
 
 Il est résolu d'adopter le budget révisé daté du 4 
novembre 2015 de l'Office Municipal d'Habitation de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 
POLITIQUE D'ACQUISITION DE BIENS ET 
SERVICES  
 
 Étant donné la politique d'acquisition de biens 
��	����
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 Étant donné qu'il y a lieu de modifier ladite 
politique afin de la rendre conforme au régime 
général concernant l'adjudication des contrats 
���
�
����	��	$%$&'�  
 
  Il est résolu d'adopter la politique modifiée 
d'acquisition de biens et services et disposition 
d'actifs. 
 
PROGRAMME PAIR  
�
 Étant donné que le comité provincial Pair a 
démontré à la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village lors d'une rencontre tenue le 17 
novembre 2015, l'efficacité du programme et son 
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 Étant donné que le comité provincial Pair offre 
l'équipement nécessaire à la mise en place du 
programme tout à fait gratuitement d'une valeur de 
��	���(�  
 
 Étant donné que les frais d'entretien du logiciel 
Pair sont de 2 500$ annuellement, qu'une ligne 
téléphonique est nécessaire pour son 
fonctionnement au coût approximatif de 600$ par 
année et que les municipalités intéressées par la 
mise en place du service sur leur territoire sont 
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appelées à contribuer financièrement pour couvrir 
ces frais d'entretien ainsi que la ligne téléphonique 
afin que le programme Pair voit le jour dans la MRC 
��	���������  
 
 Étant donné que l'organisme porteur du 
���)�����	*�
�	��������	��	)���
���  
 
 Étant donné que le programme devra desservir 
seulement les municipalités qui défraieront les frais 
annuels et que si les autres municipalités par la 
suite désirent être desservies, elles devront payer 

��	���
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 Attendu que la municipalité de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village souhaite dans ces conditions la 
�
��	��	�
���	��	���)�����	*�
�	���	���	����
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���  
 
 Il est résolu que le préambule fasse partie 
intégrante de la présente résolution. 
 
 Que le conseil de la municipalité Notre-Dame-du
-Bon-Conseil, village autorise la secrétaire-
trésorière à signer une entente avec le comité 
provincial Pair et l'organisme porteur pour la mise 
en place du service sur son territoire 
conditionnellement à ce que les paramètres ci-
dessus soient respectés. 
 
 D'autoriser le versement du financement 
nécessaire à la mise en place du programme Pair.  
Une somme de 250$ sera versée pour sa 
réalisation afin de couvrir les frais annuels. 
 
MISE EN APPLICATION DU PROGRAMME 
D'ÉLIMINATION DES RACCORDEMENTS INVERSÉS   
 
 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village s'est engagée à élaborer un plan 
d'action pour l'élimination des raccordements inversés 
dans les réseaux de collecte d'eaux usées municipales 
lors de la signature du protocole d'entente dans le cadre 
��	*+,$�  
  
 Il est résolu d'adopter le plan d'action présenté à 
l'annexe A pour la recherche et l'élimination des 
raccordements inversés dans les réseaux de collecte 
d'eaux usées de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village.  

 D'adopter l'échéancier de réalisation pour la 
recherche des raccordements inversés de la 
municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
AVIS DE MOTION RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LES 
NORMES DE BRANCHEMENT DU RÉSEAU D'ÉGOUT 
ET D'AQUEDUC  
 
 Avis de motion est donné par M. Alexandre St-Pierre 
qu'il sera adopté un règlement décrétant les normes de 
branchement du réseau d'égout et d'aqueduc.  
 
DÉPÔT PROCÈS-VERBAL COMITÉ CONSULTATIF 
D'URBANISME   
 
 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d'urbanisme tenu le 25 novembre 2015.  
 
MAINTIEN ÉQUITÉ SALARIALE   
 
 Étant donné que la Loi sur l'équité salariale oblige les 
employeurs à réaliser une démarche d'équité salariale et 
à afficher dans leur entreprise les résultats de cette 
���������  
 
 Il est résolu de procéder à l'affichage telle que requis 
par la Loi et d'un avis à l'effet qu'aucun ajustement 
salarial n'est requis. 
 
DÉPÔT DU REGISTRE DES DÉCLARATIONS DES 
AVANTAGES   
 
 Dépôt du registre des déclarations des avantages 
des élus visé par le paragraphe 2 du premier alinéa du 
code d’éthique et de déontologie des élus municipaux.   
Aucune déclaration.  
 
MRC DRUMMOND - DROIT DE RETRAIT  
 
 Il est résolu que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village exerce son droit de retrait en ce qui 
concerne les éléments suivants de la quote-part de la 
MRC Drummond à savoir: 
Chambre de commerce et d’industrie Drummond (CCID) 
Subventions CM autres 
Subvention CM corporation Développement 
communautaire Drummond (CDCD) 
prévus pour l'exercice financier 2016 et que la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ne 
participe plus aux délibérations dans ces dossiers.  Que 
copie conforme de la présente résolution soit envoyée 
par courrier recommandé.  
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NORMES 
ABRI D’HIVER 

 
Les abris d’hiver sont autorisés du 15 octobre au   
15 avril. 
 
Les abris d’auto ou garages temporaires de fibre de 
verre, de polyéthylène ou de toile doivent : 

· être érigés sur un espace de stationnement ou 
sur une voie d’accès à un tel espace de 
����
���������  

 
· ne pas être situés à moins de 2 mètres (6,56 

�
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)��	�"����
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����  
 
· être maintenus en bon état. 

POUR INFORMATIONS 
819 336-2744 

 
 

STATIONNEMENT 
DE NUIT 

INTERDIT SUR 
TOUT LE  

TERRITOIRE 
MUNICIPAL 

 
 
 
 
 

Nous sommes toujours à la recherche 
de bénévoles.   
 
Caroline Leclerc et Jacinthe Dufort, 
coordonnatrices 
819 336-2967 

NOUVEL HORAIRE 
BIBLIOTHÈQUE 

 
Mercredi   18h30 à 20h00 
Samedi     9h30 à 11h00 



 
 
 
 
 

Club FADOQ Bon-Conseil     
 

 L’an 2016 est déjà arrivé sans trop s’annoncer cette année ! 
Au nom des membres du conseil d’administration et en mon nom, nous vous souhaitons 

Bonne et Heureuse année !  Que cette nouvelle année vous permette de passer du bon temps auprès des 
vôtres, vous procure bonheur, santé, paix, prospérité et du temps pour en profiter. 

 
Dîner de Noël 

Au moment d’écrire ces lignes, le dîner n’a pas eu lieu encore.  Je veux remercier tous ceux et celles qui 
ont aidé au ménage, à la décoration, au montage de la salle afin de réaliser ce dîner des Fêtes.  Cette 
année, Laure Lemire est venue nous diriger dans la décoration.  Si notre salle est si belle, c’est grâce à elle.  
Encore MERCI ! 
 

Jeux et les cours 
Les jeux reprendront le mercredi 6 janvier à 13h30.  Les cours de danse seront de retour le 14 janvier.  La 
soirée du professeur aura lieu samedi 16 janvier à 20h00.  Bienvenue à tous ! 

 
Danse 

Il n’y a pas de danse le premier samedi du mois de janvier.  Elle reprendra le 6 février.  Soyez des 
nôtres en février.  Comme il y a très peu de personnes à ces soirées organisées par le club, nous serons 
dans l’obligation de laisser tomber.  Il faut au moins 50 personnes et plus. 
 

 
 

Souper partage 
  Votre souper partage, le mercredi 27 janvier.  N’oubliez pas de donner votre nom 5 jours à l’avance.  Vous 

devez avertir si vous ne pouvez pas venir si votre nom est enregistré pour l’année.  On vous attend ! 
 

MERCI bien spécial 
À tous ceux et celles qui au cours de l’année 2014-2015 ont participé aux activités, ont donné du temps 

à notre, à votre club afin que ce dernier soit un club vivant, dynamique avec un bel esprit de 
fraternité.  Sachez que c’est très apprécié. 
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Réjeanne Comeau, présidente 819 336-5052  

Assemblée générale annuelle 
Mercredi 27 janvier 2015 à 18h30, membres Fadoq de Bon-Conseil, vous êtes convoqués à une  

assemblée extraordinaire pour changer l’appellation du Club de l’Âge d’Or Bon-Conseil.            
Le tout sera suivi d’un bingo.   
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CLUB DE MARCHE  

       BON-CONSEIL 
 

Pour le temps des Fêtes, les activités arrêtent.  Le dernier jour de la « Viactive » est le 15  
décembre 2015 et elle recommencera le 19 janvier 2016. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vous avez envie de commencer une nouvelle année pour garder la forme !  Venez nous   
rejoindre à la « Viactive » dès le mardi 19 janvier 2016 à 9h00 à la salle Fadoq et à la 
marche le jeudi 21 janvier 2016, départ devant le Centre récréatif Léo-Paul Therrien à 
9h15. 
 
L’équipe d’animation vous souhaite une très belle année 2016 remplie de joie, de bonheur 
et de santé. 
 
Vos animatrices : Martine Garry, Angeline Deslandes et Ghislaine Lemaire.  
 
 
       Par Martine Garry   Club de marche Bon-Conseil 
 
 
 

� JEUDI 14 JANVIER 2016, nous fêterons les 10 ans du club de marche. 
Pour célébrer cet anniversaire, il y aura un déjeuner au Restaurant 191 
(anciennement Le Discret).  Marie-Josée nous fera l’honneur de partager ce    
déjeuner  avec nous.  Nous espérons vous compter parmi nous pour fêter cette 
journée spéciale. 
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INSPECTEUR EN BÂTIMENTS 

 
ATTENTION! 

 
 

À compter du mois de décembre,  
l’inspecteur en bâtiments pour les permis de constr uction 

ou rénovation sera disponible aux 2 semaines pour l a     
période hivernale. 
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                 PROVINCE DE QUÉBEC 

                      MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 

                   Aux contribuables de la susdite municipalité 
   

AVIS PUBLIC 
 

Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a., 
niv. 1 de la susdite municipalité que : 
 

Demande de dérogation mineure 
 

Avis public est donné qu’une demande de dérogation mineure au règlement de zonage  
numéro 131 et ses amendements concernant la propriété située au 211, rue St-Thomas à Notre
-Dame-du-Bon-Conseil, village lot 4647926 sera étudiée par le conseil à la séance du 11 janvier 
2016 à 20h00, en la salle du conseil municipal située au 541, rue Notre-Dame. 
 
La dérogation vise à permettre un loyer de 3½ au 2e étage de la résidence. 
 
Toute personne intéressée pourra se faire entendre concernant cette demande lors de la 
séance du conseil municipal qui aura lieu le lundi 11 janvier 2016 à 20h00 en la salle du conseil 
municipal située au 541, rue Notre-Dame à Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
  
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 26e jour de novembre 2015. 
 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 

DÉNEIGEMENT DES BORNES-FONTAINES 
 

Nous remercions les contribuables qui déneigent les bornes-fontaines tout en dégageant 
leur cour.  Même si les employés municipaux dégagent les bornes-fontaines le plus tôt  
possible après une chute de neige, nous demandons à ceux qui ne désirent pas les  
dégager de ne pas les ensevelir sous la neige en pelletant ou en nettoyant leur entrée 
avec une souffleuse.  Cela pourrait augmenter le délai d’intervention des pompiers lors 
d’un incendie.  Merci de votre collaboration. 
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AVIS CONVENTION MORTUAIRE 

 
 

En tant que responsable de la convention mortuaire,  je demande aux  
personnes qui font partie de cette assurance de bie n vouloir payer leur 
dû au mois de janvier. 
 
S.V.P. me téléphoner avant de vous déplacer, il me fera plaisir de vous  
recevoir. 
 
Merci! 
 

Mme Louise Leblanc 

�
 
 
 
 �
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS RÉPOND PAS, LAISSER UN MESSAGE 
NOUS VOUS RAPPELLERONS. 

 
SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

 MERCI BAR BON-CONSEIL  
 

REMISE DE  687,50$ 
AU CENTRE RÉCRÉATIF 

DANS LE CADRE DES TIRAGES 
HEBDOMADAIRES DE MOITIÉ-MOITIÉ 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 
                Heures d’ouverture: 
 
        Mercredi   de 13h00 à 16h00 
                de 18h00 à 20h00 
        Jeudi         de 13h00 à 16h00 
        Situé à côté de l’église 
           
 
            Monique Audet, responsable 819 336-2113  
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LE BAC POUR LE VESTIAIRE BON-CONSEIL 

EST SITUÉ À CÔTÉ DE L’ÉGLISE. 
LES FONDS DE LA VENTE SONT 
REMIS DANS LA COMMUNAUTÉ. 

 
NE PAS CONFONDRE AVEC LES BACS  

INSTALLÉS AU SALON DE QUILLES ET AU  
RESTAURANT LE CANADIEN QUI  

APPARTIENNENT À UN  
COMMERCE 

DE DRUMMONDVILLE. 



��������������������������������� ����	���	���	���	�� �

Dès que le mercure permet la prise de la glace, la patinoire sera ouverte selon  
l’horaire suivant: 

L’horaire peut être modifié sans préavis si une situation particulière le requiert. 

DÉNEIGEMENT DES ENTRÉES 
 

 Afin d’éviter des inconvénients et des accidents, nous vous demandons de 
ne pas mettre la neige de vos entrées de cour dans la rue ou sur le trottoir. 
 
Merci de votre collaboration! 
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L’hôtel de ville 
sera fermé à compter du 

23 décembre. 
 

Nous serons de retour  
le lundi 4 janvier 

dès 8h30. 
En cas d’urgence 819 479-5640 



 
 
 
 
 
 

 

ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures et récupération    JANVIER 2016 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant  
       Ordures LES     
       MARDIS 

 
              Récupération   
        LES JEUDIS 

LÉGENDE ����� ����� �	�� �
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RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 

 
Pour tout animal perdu (chien ou chat), contactez 

la SPAD (Société Protectrice des  
animaux Drummond) au  

819 472-5700. 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
�  
 
Âge d’Or .......................................... ..... 336-3334 
Ambulance ......................................... ......... 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre récréatif Léo-Paul Therrien .... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5 452 
Distilla-Cèdre .................................... ... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..472-5700 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM  ...................................................... 474-1227 
Hôtel de ville, village ...........................  336-2744 
Info-Crime……………………...   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Police ............................................ ............... 9-1-1 
Pompiers .......................................... ........... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-21 63 
SPAD……………………………………..472-5700 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              
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Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée  : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:           $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 
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Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Anne-Marie D. Pelletier 
Jovette Douville 
 

Collaborateurs  
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 
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